
Municipalité  de  Mont-Blanc 

AVIS PUBLIC 
EST   PAR   LES   PRÉSENTES   DONNÉ   par   la 
soussignée,  QUE :  -- 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 298-1-2024 

Le Conseil municipal a procédé à l’adoption, lors de la séance ordinaire du 3 décembre 
2024, d’un règlement portant le numéro 298-1-2024 amendant le règlement numéro 
298-2023 relatif aux nuisances afin d’y intégrer une disposition sur l’éclairage pour les
activités récréotouristiques.

Toute personne intéressée peut en prendre connaissance à la suite du présent avis, de 
même que sur le site Internet de la Municipalité au www.mont-blanc.quebec. 

Ce règlement entrera en force et en vigueur conformément à la Loi. 

DONNÉ  à  Mont-Blanc  ce  4e jour  décembre deux 
mille vingt-quatre. 

______________________________________ 
Danielle Gauthier 

Directrice générale adjointe 
 et greffière-trésorière adjointe 

http://www.mont-blanc.quebec/
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